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SÉANCE DU 7 GERMINAL AN II (27 MARS 1794) - N08 100 ET 101 491 
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[Les cn* J. Bartholé, dit Save me, Fr. Moulin-Ducoudray, Marie-Claudine Dinq, J. Perrïlliat, Marie-Anne Binet, Fr. Guyard, à la Conv. ; 
s. d.] (1). 

« Citoyens représentants, 
Des infortunés qui ne subsistoient que dans 

l’état de servitude et qui n’ont pu en sortir 
faute de moyens et de facultés, implorent au¬ 
jourd’hui votre secours et commisération, pour 
l’exécution d’une faveur testamentaire faite par 
la femme Marbeuf, et déposée chez Prédicant, notaire. 

La femme Marbeuf a aussi placé quatre 
actions de Lafarge sur chaque tête des ci-dessus 
dénommés, à l’effet d’en jouir après son décès. Cette confirmation doit se trouver dans les 
papiers qui ont été transportés au Comité de 
sûreté générale. C’est pour obtenir l’exécution 
de ces actes que ces infortunés réclament votre 
justice bienfaisante. » 

F. Guyard, M. C. Ding, Marianne Binet, F.-M. 
Ducoudray, Perrillat, Jean Bartholé (rue 
du Fbg Saint-Honoré, n° 47). 

Renvoyé au Comité de législation (2), 
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[Les administr. du distr. de Versailles, à la Conv.; germ. II] (3). 

« Citoyens, 
Vous avez assuré le séquestre des biens des 

ennemis déclarés de la République ; vous avez 
exercé votre juste vengeance contre les mons¬ 
tres sanguinaires qui déchirent aujourd’hui les 
entrailles de leur patrie. Déjà leurs biens ont 
produit des ressources immenses et l’avenir 
nous prouvera qu’elles étaient incalculables. 

Par des décrets nouveaux, vous sévissez aussi 
contre ces hommes perfides qui n’ont manqué 
que de courage, lors de la désertion de leurs 
conjurés et qui, trop faibles pour les suivre, 
se sont réservés pour des exploits plus affreux 
encore et plus noirs, contre ces ennemis cachés 
d’une Révolution qu’ils paroissoient idolâtrer 
et pour laquelle ils n’ont montré de l'aversion 
que dans les circonstances orageuses où la 
sûreté des vrais républicains paroissoit com¬ 
promise. 

Vous avez encore arraché des mains de ces 
vils fanatiques dont l’imposture et l’ambition 
étoient le premier culte, ces biens dont ils ne 
faisoient usage que pour opprimer le peuple 

(1) DIR 251-252, doss. 5, p. 95. (2) Mention marginale, datée du 7 germ. et signée Monnel. 
(3) DRI 282, p. 80. 

et soudoyer le crime. Mais ce gage précieux 

de notre indépendance et de nos succès devien-droit bientôt chimérique si la plus sévère éco¬ nomie n’étoit pas observée dans la compensation à établir entre l’actif et le passif de ces biens. 

Pour parvenir à ce but essentiel, il faut donc, 
sans blesser la justice, concilier et l’intérêt de 
la République et celui des créanciers. H est 
à cette occasion un abus qui subsiste sous nos 
yeux et qu’il est instant de réprimer : ce sont 
les baux des maisons occupées ci-devant par 
ces coupables. 

H en est dans le nombre de très onéreux 
et dont il reste encore plusieurs années à échoir. 
Cependant les meubles sont presque totalement 
vendus et la République, par la suite d’un 
bail qu’elle n’a point consenti, se trouve liée 
vis-à-vis des propriétaires et tenue d’acquitter 
tous les loyers à courir jusqu’à son expédition. 

Sans doute la mesure que vous avez prise 
pour la résiliation des baux faits par les émi¬ 
grés à leurs fermiers ou locataires, pourra rece¬ 
voir son application ici et vous sentirez qu’il 
n’est pas juste qu’à Versailles surtout, où les 
loyers ont éprouvé une baisse prodigieuse, la République soit tenue d’acquitter le prix de baux faits dans des temps tout différents, et 

lorsque les locations étoient poussées au triple de leur valeur actuelle. 
C’est d’après ces considérations que l’admi¬ 

nistration vous propose le projet de décret suivant : 

Art. Ier. — Tous les baux des maisons et 
dépendances occupées ci-devant par les émi¬ 
grés, condamnés ou déportés, fermiers géné¬ raux ou autres dont les biens ont été séquestrés, 
sont résiliés à compter du 1er germinal et pour 
l’avenir cette résiliation courra du terme qui suivra la vente du mobilier. 

Art. II. — Ne sont compris dans les baux 
énoncés en l’article 1er, que les baux authen¬ 
tiques, ceux sous signatures privées étant re¬ 
gardés comme nuis et non avenus, s’ils ne sont revêtus d’une date certaine antérieure au 9 février 1792. 

Art. III. — Il sera prélevé sur les biens sujets 
au séquestre, une indemnité en faveur du pro¬ 
priétaire, qui sera réglée d’après le nombre 
d’années à couvrir depuis l’époque de la rési¬ 
liation jusqu’à son expiration. Cette indemnité 
sera du quart des loyers à échoir et ne pourra dans aucun cas excéder la somme de trois 
mille livres. 

Art. IV. — Le montant de cette indemnité 
sera payé par privilège et sur le produit des 
meubles sans que ce privilège puisse en aucun cas s’étendre aux immeubles dans le cas où 
le mobilier seroit insuffisant par sa valeur. 

Vauloger, Chaillion, Rimaud, Partenier (v.~ 
présid.), Lavernie, Gauthier, Forsaux, 
Gazard (secrét .). 

Renvoyé au Comité de législation (1). 

(1) Mention marginale, datée du 7 (?) germ. et signée Levasseur. Le rapport paraît avoir été confié à Pons (de Verdun). 


	Pagination
	491


